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1. Le cadre règlementaire de la concertation  
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public pendant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme et ce jusqu’à 
son arrêt par l’autorité compétente. 

Le code de l’urbanisme stipule ainsi :  

Article L.103-2 :  
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
(…) 
1° Les procédures suivantes : 
a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 
(…) » 
 
Article L.103-3 :  
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de 
l'une de ces deux sociétés ; 
3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
(…) » 
 
Article L.103-4 :  
« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées 
par l'autorité compétente. » 
 
Article L.103-6 :  
« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de 
l'enquête. » 

 

Ainsi, le présent document tire le bilan de la concertation. Il énonce les moyens de concertation 
mis en œuvre tout au long de la procédure d’élaboration du PLU d’Itxassou et plus particulièrement 
à compter de la reprise des études suite à l’élection de la nouvelle municipalité pour informer le 
public de l’avancement du projet et de son élaboration. Il synthétise les observations et propositions 
enregistrées tout au long de la procédure et la manière dont le projet a pu en tenir compte au 
regard des choix d’intérêt général retenus. 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est 
mise en œuvre par le biais de différents outils d’information (publications, site internet, etc.) et de 
participation (registre, courriers, réunions, etc.).   
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Les modalités de concertation dans l’élaboration du PLU  
 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU, la concertation a été organisée selon les modalités 
prévues dans la délibération de prescription et de définition des modalités de la concertation 
avec le public lors du conseil municipal du 18 juin 2012. 

Ces modalités sont les suivantes :  

• Durant toute la durée de la révision, une information sera assurée au travers du bulletin 
municipal, indiquant les grandes étapes de la réalisation du document et précisant son 
état d’avancement ; 

• Durant la phase d’études, des documents d’analyse de la situation communale seront 
mis à disposition du public à la mairie. Ils seront accompagnés d’un registre permettant 
aux habitants et à toute autre personne concernée d’exprimer des observations ; 

• A l’issue du débat du Conseil Municipal sur les orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), ces orientations et une synthèse du diagnostic 
seront présentées lors d’une réunion publique. Le document présentant les orientations 
du PADD sera ensuite maintenu à disposition du public jusqu’à l’arrêt du projet de PLU, 
accompagné d’un registre. 
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3. La mise en place de la concertation : les outils utilisés  
 

3.1 La création de pages internet dédiées sur le site de la commune et de 

l’agglomération   
 

Les sites internet de la commune d’Itxassou et de la CAPB, tous deux avec une rubrique 
spécifique du PLU, ont été un support d’information et de diffusion auprès du public. 

CAPB : https://www.communaute-paysbasque.fr/concertations-reglementaires-

1/concertation/revision-generale-du-plu-de-la-commune-ditxassou 

 

Commune d’Itxassou : https://itxassou.fr/urbanisme/ 

 

Ces pages internet présentent la démarche, les étapes d’élaboration, les orientations du 
PADD, les objectifs poursuivis dans le projet de PLU, et permettent de télécharger l’ensemble 
des éléments de la procédure. Chacune des deux pages internet renvoie à l’autre. 

https://www.communaute-paysbasque.fr/concertations-reglementaires-1/concertation/revision-generale-du-plu-de-la-commune-ditxassou
https://www.communaute-paysbasque.fr/concertations-reglementaires-1/concertation/revision-generale-du-plu-de-la-commune-ditxassou
https://itxassou.fr/urbanisme/
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Tout au long de la procédure, il a été possible de consulter :  

- Les différents actes administratifs liés à la procédure ; 

- Les documents liés aux réunions organisées avec la population et notamment des 
derniers supports de présentation des réunions publiques des 27 mars 2021 et 01 avril 
2022 ; 

- Les principaux documents d’étape et notamment le projet d’aménagement et de 
développement durables débattu en conseil communautaire le 10 avril 2021 ; 

Les pages ont été actualisées au gré des réunions. Des encarts d’actualités ont permis 
d’annoncer les dates clefs de la procédure et des réunions publiques. 
 

3.2 La publication d’articles dans le bulletin communal  
 

La procédure d’élaboration du PLU a fait l’objet d’articles au sein du bulletin municipal : 

Editions juillet 2012, juillet 2013, mai 2021, janvier 2014, juillet 2014, janvier 2015, juillet 2015, 
janvier 2017, septembre 2017, juillet 2018, janvier 2019, janvier 2020, janvier 2021, mai 2021, 
octobre 2021,  janvier 2022,  avril 2022 : distribués dans l’ensemble des boîtes aux lettres de 
la commune et disponibles en Mairie et sur le site internet de la commune. 
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Extrait de l’édition de mai 2021  
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Extrait de l’édition de janvier 2022 
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3.3 L’organisation de réunions d’information  et de travail en format spécifique 
 

Tout au long de la procédure d’élaboration du document et à chaque phase, des échanges et 
des réunions ont été organisées avec les personnes publiques associées et consultées, ainsi 
qu’avec les différents partenaires.  

 

Le diagnostic agricole  

• Enquête agricole 2020  
Un questionnaire a été envoyé à l’ensemble des propriétaires fonciers et exploitants agricoles 
de la commune afin de disposer d’une connaissance locale des conditions de l’activité agricole 
et mieux la prendre en compte dans la gestion, l’équipement et l’aménagement de la 
commune, et notamment dans le cadre de l’application de la loi montagne. 
Le questionnaire a eu un taux de réponse de 68 % (55 retours sur 80 sondés). 
 

• Réunion avec les agriculteurs le 30 septembre 2021 
Suite à la sollicitation de la commune auprès des agriculteurs et des propriétaires foncier, une 
réunion de restitution du diagnostic a été organisée durant la matinée du 30 septembre 2021. 
Cette réunion a permis de présenter la traduction règlementaire des orientations du PADD 
concernant les enjeux agricoles et d’échanger sur les possibilités offertes par l’outil PLU. 
Les participants ont été conviés à se rapprocher de la Maire afin de vérifier les éléments 
collectés lors de l’enquête agricole et de renseigner de nouveaux éléments si besoin (évolution 
de contraintes sanitaires, projets de bâtiments, transmission, etc…) 
 
 
Les réunions avec les Personnes Publiques Associées et Consultées 
 

• Réunion du 29 avril 2020 :  
La réunion fait suite à la reprise de la procédure de révision par l’APGL. Le éléments de 
diagnostic mis à jour (Trame Verte et Bleue, analyse loi montagne, consommation d’espace, 
capacité de densification, évolution sociodémographique) ainsi que les réflexions et l’écriture 
d’un nouveau PADD ont été présentés aux différents partenaires. 
 

• Réunion du 25 mars 2022 
Dans la perspective d’un arrêt du projet, une réunion avec les PPA et PPC s’est tenue afin 
présenter l’ensemble des pièces du projet. A cette occasion les documents de travail (PADD, 
Zonage, OAP et Règlement) ont été transmis aux invités. Il a également été précisé que le 
projet s’appuie sur un Plan Guide, établi par la commune afin de concerter au mieux les 
habitants et de mettre en œuvre des éléments complémentaires au PLU. 

 
 
L’élaboration d’un Plan Guide 
 
Parallèlement à la démarche de révision du PLU, les élus de la commune d’Itxassou ont 
sollicité l’APGL afin d’élaborer un plan guide de la commune. Le plan guide a été élaboré en 
étroite collaboration avec la habitants d’Itxassou, par l’organisation de deux balades urbaines 
sur la commune (les 15 et 30 avril 2021) et d’une enquête diffusée dans l’ensemble des boîtes 
aux lettres de la commune. 
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Cette démarche a permis de concerter les habitants sur l’aménagement à court, moyen et long 
termes de leur commune et de d’alimenter le projet de PLU dans ses choix stratégiques 
d’aménagement (notamment le renforcement de la centralité historique de Gaineko Plaza, la 
révision du schéma de circulation automobile de et la requalification des espaces publics de 
la commune). 
L’enquête auprès des habitants a recueilli environ 60 retours et 15 habitants et associations 
(dont Xapata, Idekia, Les Vieux Machins) ont participé aux balades urbaines. 
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3.4 La tenue de réunions publiques d’information et d’échanges tout au long de la 

procédure  
 

Diverses réunions publiques ont été organisées à chaque temps forts de l’élaboration du PLU 
auprès des habitants afin de leur permettre d’être informés sur l’avancement du projet et de 
son contenu dans le cadre de l’intérêt général et d’exprimer leurs remarques, interrogations. 

• Le 14 décembre 2015 : présentation à la population de la procédure de révision du 
PLU, du diagnostic et des enjeux par grandes thématiques ainsi que les orientations du PADD.  
 
• Le jeudi 15 février 2019  : présentation du projet de 
PLU avant finalisation pour arrêt en Conseil 
Communautaire. 
 
• Le 27 mars  2021 : présentation à la population de 
la reprise de la procédure de révision, rappel du contexte 
règlementaire, synthèse du diagnostic territorial et 
présentation des orientations générales du projet 
d’aménagement et de développement durables.  
 
Cette réunion a permis d’échanger avec la population avant 
un nouveau débat au sein du conseil municipal du 8 avril 
2021 et du conseil communautaire du 10 avril 2021. 
 
Environ 150 personnes ont assisté à cette présentation.  

Un temps d’échange avec le public a clos cette réunion. 

• Le 1 avril 2022 : présentation à la population des 
enjeux de l’étude urbaine, rappel des objectifs du PADD, la 
traduction règlementaire dans le PLU à travers le règlement 
écrit, graphique et les orientations d’aménagement et de 
programmation. 

Environ 80 personnes ont assisté à cette présentation. 

Ces échanges ont permis à la collectivité de préciser ses 
objectifs politiques et d’apporter la justification de ceux-ci. 
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3.5 Les observations recueillies par courrier, courriel ou déposées sur le registre en 

mairie  
 

Depuis le début de la procédure  132 requêtes ont été recensées, par courriers adressés en 
Mairie, ou sur le registre de concertation en mairie (10 requêtes ont été déposées sur le 
registre de concertation ouvert en Mairie). Elles portent essentiellement sur des demandes de 
constructibilité (demande de changement de zonage en urbain), le changement de 
destinations, le maintien en zone urbaine, le classement en zone agricole ou encore sur des 
modifications plus mineures relatives à des dispositions particulières  (suppression d’Espace 
Boisé Classé); 
 
L’ensemble de ces observations et productions ont été analysés tout au long de la démarche 
d’élaboration du PLU. Elles sont à classer selon 2 types :  
 
Les demandes recevables : elles s’inscrivent dans les orientations du projet arrêté et ne 
remettent pas en cause le parti pris retenu et son économie générale ;  

Les demandes non recevables : elles ne s’inscrivent pas dans les orientations du projet arrêté 
et remettent en cause le parti pris retenu et son économie générale ; elles concernent 
notamment des demandes incompatibles avec la prise en compte des dispositions du code de 
l’urbanisme (préservation des espaces naturels, agricoles, forestiers…etc.), ou sont en 
opposition avec le parti pris retenu par le projet politique. 

 


